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I.  EXPOSE DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES  
 

Conformément à l’article L143-28 du code de l’urbanisme, six ans après l’approbation du schéma de 
cohérence territoriale ou la dernière délibération portant révision complète de ce schéma, l’analyse des 
résultats de l’application du schéma, notamment en matière d’environnement, de transports et de 
déplacements, de maîtrise de la consommation d’espace et d’implantations commerciales doit être réalisée. 
À l’issue de cette analyse, l’établissement public compétent délibère sur le maintien en vigueur du document, 
ou sur sa révision partielle ou complète.  
Le 18 décembre 2014, la Communauté de Communes du Val de l’Aisne prescrit par délibération la révision 
du Schéma de Cohérence Territoriale. À la suite de cette délibération, l’analyse des résultats de l’application 
du schéma a motivé la poursuite de la procédure de révision actée le 26 mai 2016 en conseil communautaire. 
 

1. Présentation de la démarche d’élaboration du SCoT de 2008 
 
Le 13 mars 2007, la Communauté de Communes du Val de l’Aisne prescrit l’élaboration de son premier  
Schéma de Cohérence Territoriale dans le but : 
- De créer un outil intercommunal de développement harmonieux permettant une meilleure cohérence 
spatiale, économique et environnementale à l’échelle du territoire et par rapport aux territoires limitrophes 
; 
- De maîtriser la dynamique démographique à l’origine de besoins nouveaux en matière d’habitat, d’emplois 
et de services ; 
- De renforcer le potentiel de développement de l’économie locale et d’améliorer le ratio actifs/habitants sur 
le territoire ; 
- D’améliorer la mobilité des personnes vers les lieux d’emplois et les pôles de services ; 
- De structurer le territoire par le renforcement de l’armature urbaine des bourgs centres et bourgs 
intermédiaires en termes d’habitat et d’équipements publics ; 
- D’accompagner les franges du territoire sous fortes influences extérieures ; 
- De consommer l’espace de manière économe ; 
- De gérer de manière concertée les ressources naturelles et la prise en compte des risques majeurs ; 
- De protéger et valoriser les espaces naturels, du patrimoine bâti et les paysages porteurs d’identité.  
 
Ce premier SCoT a permis d’engager, sur le territoire de la communauté de communes, une dynamique 
nouvelle en matière de planification intercommunale et de développement urbain à travers la promotion de 
l’urbanisme de projet. Par ailleurs, malgré une élaboration antérieure aux grandes évolutions législatives 
liées au développement durable, le SCoT en vigueur depuis 2008 accordait déjà une large part à 
l’environnement.  
 

2. Résumé de l’analyse des résultats de l’application du schéma 
 
L’analyse des résultats de l’application du SCoT de 2008 laisse apparaître des objectifs partiellement atteints 
mais une vraie évolution dans la manière de penser le développement du territoire. 
 
En effet, la croissance démographique et l’augmentation du parc de logements est moins importante 
qu’anticipée par le SCoT : la CCVA a ainsi connu une croissance démographique continue mais inférieure au 
« scénario volontariste » du SCoT (scénario « d’avant crise ») et le rythme de construction a été plus faible 
que l’objectif du SCoT.  
 
Le développement économique reste porté par le secteur résidentiel avec un effort, conforme aux objectifs 
du SCoT, de remobilisation des espaces économiques existants. Le SCoT a également permis une meilleure 
prise en compte de la gestion des espaces à vocation agricole dans les PLU. Toutefois, le commerce de 
proximité reste en difficulté y compris dans les bourgs centres malgré les orientations indiquées au sein du 
document.  
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L’analyse du report modal démontre une dynamique encore faible en la matière malgré la réalisation 
d’aménagements en faveur des liaisons douces. Les infrastructures identifiées dans le document mais pour 
lesquelles le SCoT ne conduit pas à des engagements financiers « automatiques » (Etat, Région, SNCF…) n’ont 
pas été entièrement réalisées. La CCVA, territoire rural, se caractérise toujours par une mobilité fortement 
motorisée où la place de l’automobile reste incontournable. Le bilan souligne ainsi la nécessité d’engager 
une réflexion pour assurer la desserte du territoire avec les gares limitrophes dans l’optique de faire limiter 
cette forte dépendance à la voiture.  
 
L’analyse fait par ailleurs état de deux constats très positifs quant à la démarche d’élaboration d’un SCoT :  
 

- Un développement urbain plus vertueux entre 2008 et 2014 : 

Le bilan du SCoT présente une réduction progressive de l’étalement urbain sur le territoire avec une 
urbanisation qui s’est réalisée essentiellement au sein de l’enveloppe urbaine. Plusieurs politiques publiques 
ont ainsi été mises en œuvre progressivement en adéquation avec les objectifs du SCoT (densité, mixité, 
renforcement des bourgs,…). 
 

- Une prise en compte croissante des questions environnementales : 

 
À l’issue de l’approbation du SCoT a été constaté une amélioration de l’assainissement des eaux usées, une 
diminution du tonnage des ordures ménagères collectées malgré une performance du tri sélectif qui se 
dégrade, des risques naturels et technologiques respectés, une bonne prise en compte des enjeux paysagers 
et patrimoniaux et des zonages adaptés dans les documents d’urbanisme pour les espaces naturels et 
continuités écologiques. 
 
Ce bilan réalisé en 2016 a ainsi permis d’identifier plusieurs leviers pour améliorer le document, motivant 
ainsi sa révision.  
 

3. Motifs des changements apportés 
 
Depuis la date d’approbation du premier SCoT du Val de l’Aisne en 2008, le contexte économique, social et 
environnemental du territoire a évolué. Dans une période de profondes mutations économiques, 
environnementales et sociales, le Val de l’Aisne a ainsi souhaité se fixer un nouveau cap pour les années à 
venir. Cette décision est par ailleurs motivée par plusieurs éléments.  
 

a. Des évolutions législatives qui renforcent le rôle des SCoT et la place de l’environnement dans la 

planification urbaine 

 
Entre 2008, date d’approbation du SCoT, et 2016, finalisation du bilan de ce dernier, le cadre réglementaire 
et législatif des documents d’urbanisme a fortement évolué, par le biais de l’adoption des textes suivants :  
- Loi n°2010-788 portant Engagement National pour l’Environnement (ENE) dite «  Grenelle 2 «  du 12 juillet 
2010 ; 
- Loi n°2014-366 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 ; 
- Loi n°2014-626 Artisanat, commerce et très petites entreprises dite « loi Pinel » du 18 juin 2014 ; 
- Loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF) du 13 octobre 2014 ; 
- Loi n°2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de la république (loi NOTRE) du 7 août 2015 ; 
- Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ; 
- Ordonnance n°2015-1174 relative à la recodification de la partie législative du livre Ier du Code de 
l’urbanisme du 23 septembre 2015 ; 
- Décret n°2015-1783 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de l’urbanisme et à la 
modernisation du plan local d’urbanisme du 28 décembre 2015 ; 
- Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages ; 
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- Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté. 
 
Les lois Grenelle, et notamment la loi ENE, portant Engagement National pour l’Environnement, ont conforté 
la place du SCoT dans le dispositif des outils de planification, en lui donnant un rôle stratégique, notamment 
sur ces questions environnementales. La loi ENE a aussi élargi les thématiques devant être traitées par le 
SCoT, tout en appuyant  sur son caractère prescriptif (par le biais du document d’orientation et 
d’objectifs).Pour toutes ces raisons, le nouveau SCoT doit proposer un projet de territoire cohérent qui 
articule l’ensemble des politiques publiques économiques d’aménagement, d’habitat, de transports, et 
d’équipements en adéquation avec les enjeux environnementaux.  
 
Afin de se doter d’un document qui se veut plus à même d’accompagner les communes dans leur 
développement, la CCVA a conforté sa décision de mise en révision du SCoT délibérée en conseil 
communautaire le 18 décembre 2014 et précisée les modalités par une nouvelle délibération le 26 mai 2016.  
 

b. Un changement de périmètre 

À l’approbation du SCoT de 2008, la Communauté de Communes du Val de l’Aisne comptait 63 communes. 
Au 1er janvier 2013, la commune de Courcelles-sur-Vesle, intègre l’intercommunalité permettant ainsi au 
territoire du SCoT de présenter un périmètre sans enclave.  
Suite à l’intégration d’une nouvelle commune en plein cœur des limites du SCoT, la révision du document est 
apparue préférable à une simple mise en compatibilité, ou modification. 
 

c. L’occasion de poursuivre une démarche pédagogique 

 
L’analyse des résultats de l’application du SCoT démontre une vraie évolution de la manière de penser le 
développement du territoire dans le Val de l’Aisne.  
En effet, à l’échelle intercommunale, la démarche d’élaboration du SCoT a achevé de construire des 
habitudes de travail entre les communes, processus débuté en 1994 avec la création de l’intercommunalité.  
 
La démarche a également été l’occasion pour le territoire de se sensibiliser de manière pédagogique aux 
enjeux d’un développement urbain pensé à l’échelle supra-communale et aux enjeux de développement 
durable. Ainsi, à l’échelle communale, le nombre de communes disposant d’un document de planification et 
notamment de Plans Locaux d’Urbanisme a augmenté. Ces PLU, dont la plupart ont été élaborés ou révisés 
depuis l’approbation du SCoT de 2008 présentent des règles qui vont dans le sens de la réalisation des 
objectifs du SCoT. Ainsi, 92% des logements construits entre 2006 et 2014 se sont trouvés en zone U contre 
seulement 8% en AU.  
 
Une révision complète du document est ainsi apparue comme l’occasion : 
- d’organiser des temps d’échanges privilégiés à l’échelle de l’intercommunalité sur le devenir du territoire ;  
- de poursuivre la démarche de sensibilisation des communes aux enjeux du développement durable ; 
- d’améliorer le caractère pédagogique du document en lui-même afin qu’il se présente comme une véritable 
boîte à outils mobilisables par les communes plutôt que comme simple document stratégique. 
 

d. Une réévaluation des scénarios prospectifs de développement 

 
Enfin, la révision complète du SCoT doit permettre au territoire de penser son développement futur au 
travers de scénarios prospectifs revisités et plus adaptés aux dynamiques issues de l’après crise de 2008.  
 
En effet, le SCoT de 2008 prévoyait d’ici 2030 l’accueil de 5 300 habitants supplémentaires et la construction 
de 2 400 logements supplémentaires (soit 160 logements par an) pour une enveloppe foncière dédiée au 
développement résidentiel de 110 hectares et avec des densités moyennes de 30 à 15 logements à l’hectare 
pour les différents pôles.  
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Il envisageait également le maintien du ratio 1 emploi pour 2 habitants pour une enveloppe foncière dédiée 
au développement économique de 70 hectares. 
L’analyse des résultats de l’application du schéma fait état de la nécessité de réajuster ces objectifs car la 
croissance démographique et le rythme de construction de logements, touché par la crise économique de 
2008, sont inférieurs aux prévisions. Par ailleurs, les enveloppes foncières dédiées au développement 
paraissent trop importantes au vu des objectifs d’intensification au sein de l’enveloppe urbaine afin de 
protéger les espaces agro-naturels.  
 
Ainsi, le projet de SCoT révisé présente un objectif démographique réajusté (2 730 habitants d’ici 2040) et la 
volonté forte de mobiliser d’autres leviers de développement (comblement de l’enveloppe urbaine, 
mobilisation du parc vacant et des friches). Il prévoit la mise sur le marché de 2 235 logements entre 2016 et 
2040 (constructions neuves, réhabilitations, changements de destination confondus) sur une enveloppe 
foncière maximale en extension de 40 ha. Le maintien du ratio 1 emploi pour 2 habitants demeure avec une 
enveloppe foncière économique en extension réduite à 20 ha. 
 

II – RESUME NON TECHNIQUE 
 

 

1. Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD), et le document 
d’orientation et d’objectifs(DOO). 

 

 

a. Le PADD 

Construit à partir des conclusions du diagnostic territorial, de l'état initial de l'environnement, des scénarios 
de développement et des possibilités d'évolution du territoire, le PADD constitue la base du projet sur 
laquelle sera établi le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO).  
 
Le PADD se traduit en 3 axes décomposés en 3 objectifs : 
 
Axe 1 : asseoir une armature territoriale pour un modèle de développement équilibré et durable 
 
Afin de répondre efficacement aux besoins de chacun, l’axe 1 du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable vise à structurer le développement futur du territoire autour d’une armature 
territoriale adaptée. Si les communes de Braine, Bucy-le-Long et Vailly-sur-Aisne s’affirment comme de 
véritables centralités « relais » entre Reims et Soissons, l’offre en logements, équipements, commerces et 
services se doit d’être répartie sur l’ensemble du territoire afin de permettre un développement hiérarchisé, 
équilibré et solidaire du Val de l’Aisne.  
Par ailleurs, ce projet de territoire se doit d’être pensé en lien avec les problématiques et atouts 
environnementaux qui rythment le territoire afin de promouvoir un cadre environnemental de qualité qui 
assure une gestion durable des ressources et compose avec les risques et nuisances. Cette volonté de 
structuration du territoire en lien avec les contraintes environnementales repose sur les piliers suivants : 
 
Le premier objectif promeut une structuration territoriale qui repose sur la prise en compte des différents 
contextes territoriaux afin de s’appuyer sur les complémentarités entre communes et ainsi renforcer le 
principe de solidarité.  
 
Ce second objectif accompagne la mise en place d’un projet de développement qui valorise les qualités 
écologiques du Val de l’Aisne tout en promouvant des formes urbaines innovantes satisfaisant les besoins de 
la population et limitant la consommation des espaces.  
 
Afin de déployer un modèle de développement durable cohérent sur le territoire, il convient d’offrir un cadre 
de vie adéquat aux habitants. Un des objectifs du PADD est valorisé et préservé un cadre de vie de qualité en 
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s’appuyant notamment sur un système de gestion durable des ressources environnementales et une prise 
en compte des risques et nuisances dès l’amont des projets. 
 
Axe 2 : Promouvoir une ruralité réactive et solidaire pour répondre aux besoins de chacun 
 
Pour appuyer la définition de l’armature territoriale, l’axe 2 du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable développe des orientations qui visent à accompagner le quotidien des habitants et des usagers du 
Val de l’Aisne. Ainsi, il oriente largement la stratégie résidentielle et celle relative à la couverture en 
commerces, équipements et services afin de satisfaire l’ensemble des besoins dans un contexte 
d’optimisation des ressources naturelles, énergétiques et publiques. Par ailleurs, en cohérence avec les lois 
Grenelles, cet axe aborde également la question de la mobilité et des déplacements autour d’orientations 
qui visent à améliorer l’accessibilité du territoire et à accompagner le renouveau des mobilités dans un 
contexte de forte dépendance à la voiture. Cette vision d’une ruralité réactive et solidaire repose sur trois 
grands objectifs : 
Ce premier objectif porte l’ambition d’accueillir environ 2730 habitants supplémentaires à l’horizon 2040. 
Pour accompagner cette dynamique et renforcer l’attractivité du territoire, la stratégie mise en place par la 
Val de l’Aisne s’appuie à la fois sur la mobilisation et l’adaptation du parc existant ainsi que le développement 
d’une nouvelle offre. L’objectif étant de diversifier le parc en encourageant la mixité bâtie et sociale tout en 
promouvant une offre de logement qualitative et durable dans le respect des ressources agro-naturelles et 
de paysages. 
 
Comme beaucoup de territoires ruraux, le Val de l’Aisne est confronté à la faiblesse d’une offre de services. 
Il convient ainsi de repenser le fonctionnement et la répartition de cette offre dans l’optique d’optimiser la 
couverture du territoire et assurer une accessibilité aux biens de première nécessité pour chacun. Dans 
certains cas, il s’agira de s’appuyer sur des solutions alternatives et innovantes (itinérance, dématérialisation, 
distributeurs, etc.) pour lutter efficacement contre l’isolement.  
 
Ce troisième point se donne pour objectif de faciliter l’accessibilité interne et externe du territoire et d’offrir 
des solutions alternatives au « tout automobile ». Dès lors, les différentes orientations développées ci-
dessous visent à assurer l’amélioration des connexions avec le grand territoire tout en sécurisant les mobilités 
internes. Enfin, la question du renouveau des mobilités est également abordée dans un contexte de 
raréfaction de l’offre en transports en commun et de nécessité de tendre vers une limitation des émissions 
de gaz à effet de serre. 
 
Axe 3 : faire valoir les savoir-faire locaux et les ressources du territoire pour donner un nouveau souffle au 
développement économique 
 
Le territoire est riche d’une identité et de savoir-faire locaux dont la valeur ajoutée reste encore à conforter 
au sein du système économique local. Dans cette logique, l’axe 3 du PADD porte pour objectif d’appuyer le 
tissu économique existant du territoire tout en accompagnant la structuration de savoir-faire locaux. Il s’agit, 
par ailleurs, d’assurer un équilibre entre la réponse aux besoins des entrepreneurs locaux et l’anticipation 
des besoins des porteurs de projets tout en s’inscrivant dans un système économique qui dépasse les 
frontières du Val de l’Aisne. Ce troisième et dernier axe s’appuie sur trois objectifs : 
 
À travers ce premier objectif, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable se donne pour objectif 
de développer un environnement attractif permettant aux entreprises  de s’épanouir. Cette politique passe 
par l’affirmation de la politique mise en œuvre depuis quelques années et par la nécessité d’optimiser le 
foncier à vocation d’activités. 
 
En valorisant les filières agricoles locales et en leur ouvrant de nouvelles perspectives, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable cherche à asseoir ces activités, composantes identitaires et 
animatrices d’une grande partie de son territoire. 
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Ce dernier objectif vise à traduire la volonté de tendre vers une diversification de l’économie pour valoriser 
des ressources locales et donner à découvrir ces richesses, pour développer des filières artisanales qui 
répondent à des besoins spécifiques sur le territoire ou encore pour accompagner les évolutions 
démographiques. 
 

b. Le DOO 

Le DOO définit les prescriptions à caractère réglementaire permettant la mise en œuvre du PADD. Il expose 
et justifie le projet de la collectivité, la vision partagée des communes et de ses partenaires institutionnels, 
dans le respect des objectifs du développement durable. Le DOO a donc été construit par la communauté de 
communes comme un cadre global, permettant aux communes de mettre en œuvre les bonnes pratiques en 
termes d’aménagement du territoire. La définition de certaines règles à l’échelle des différents niveaux de 
polarités identifiés  par le SCoT a également permis de rester au plus près des réalités du fonctionnement du 
territoire, tout en préfigurant la déclinaison des objectifs dans les documents d’urbanisme locaux. 
 
Le modèle de développement du Val de l’Aisne se fonde sur une armature territoriale hiérarchisée et 
complémentaire garant d’un équilibre au sein du territoire.   
 
Pour maintenir cet équilibre, l’armature du Val de l’Aisne est organisée autour de 3 types de polarités : 
 
Les pôles structurant 

 3 bourgs-centre : Vailly-sur-Aisne,  Bucy-le-Long et Braine 

Les pôles d’équilibre 

 7 bourgs intermédiaires : Chivres-Val, Missy-sur-Aisne,   Ciry-Salsogne,  Chassemy, Les Septvallons , 

Mont Notre Dame , Chavignon  

 Les communes rurales  

 Composées des 48 communes restantes  

Le DOO précise les objectifs en matière de développement urbain du PADD et notamment les objectifs pour 
le développement résidentiel (l’accueil de 2730 habitants à l’horizon 2040 et la mise sur le marché de 2 235 
logements entre 2016 et 2040 soit environ 90 log/an)  réparti sur les différents pôles du territoire.   

Pour cela, les communes devront notamment œuvrer en faveur de la diversification, des formes d’habitat, 
des tissus bâtis, et  de la réhabilitation du parc ancien pour réduire l’empreinte du développement territorial.  

Le développement économique porté par le SCOT s’appuie sur le positionnement du territoire au sein du 
Département et de la Région, en lien avec les territoires limitrophes notamment la Marne et la région 
Parisienne. 

Le DOO prévoit, pour offrir un environnement attractif aux entreprises,  de favoriser la mixité des fonctions 
au sein du tissu urbain pour encourager, sous réserve d’une bonne intégration, le maintien et l’implantation 
d’équipement et de services de proximité. La gamme de services préférentielle est à adapter en fonction de 
la localisation du type de polarités. 

Il prévoit également d’optimiser les capacités foncières économiques du territoire concentrées sur 6 zones 
d’activités et situées principalement à proximité des pôles structurant et d’équilibre en :  

 Offrant la possibilité aux entreprises  de faire  muter  les bâtiments existants (extension, 

changements de destination, division, etc.). 

 Encourageant l’implantation d’entreprises d’un type nouveau sur le territoire (pépinière 

d’entreprises etc.)  

 Structurant le tissu artisanal pour favoriser le développement de ce type d’activités et créer des 

synergies favorables à leur maintien.  
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Concernant l’agriculture, les orientations relatives à la limitation de la consommation d’espace et celles 
relatives aux conditions du développement urbain concourent à la protection des espaces agricoles et 
naturels.  Les orientations relatives au développement économique du territoire visent à maintenir et à 
développer l’activité agricole sur le territoire, en offrant notamment la possibilité aux exploitants de 
diversifier leur activité.  

 

Sur le thème des transports et des déplacements, l’objectif du Val de l’Aisne est d’aboutir au désenclavement 
du territoire en s’appuyant sur l’armature territoriale afin de favoriser la desserte au sein du périmètre du 
SCoT et vers les territoires limitrophes.  

Pour cela le DOO encourage les projets visant à l’amélioration de l’accessibilité routière et ferroviaire du 
territoire.  Il précise que les emprises des infrastructures existantes n’ayant plus vocation à assurer le service 
de transport de voyageurs devront être maintenues pour faciliter leur affectation à de nouveaux usages.  

En ce qui concerne les transports collectifs, le DOO soutient l’adaptation de l’offre existante en réponse à 
l’évolution du contexte local et la promotion de solutions alternatives aux services publics (navettes 
solidaires, partenariat privé, etc.).  

Il souhaite également accompagner et structurer les nouveaux usages de mobilité pour offrir des alternatives 
à l’utilisation  la voiture individuelle et/ou de limiter l’émission de GES (co-voiturage,voiture électrique, 
véloroute ).  

Pour les équipements et les services, l’objectif est de relancer l’attractivité du territoire en menant une 
stratégie intercommunale pour optimiser la couverture de l’offre en équipements, commerces et service sur 
le territoire.  Cette stratégie passe notamment par :    

 L’achèvement de la programmation initiale d’implantation du multi-accueil dans les bourgs 

structurants (Vailly-sur-Aisne)  

 La pérennité et l’efficience de l’offre scolaire et périscolaire à l’échelle intercommunale.  

 Une réflexion, avec les acteurs de la santé, sur l’opportunité de développer une maison médicale 

pluridisciplinaire pour lutter contre la désertification médicale.  

Les enjeux environnementaux sont pris en compte de manière transversale dans le SCoT.  
 
C’est le cas notamment de la question de la consommation des espaces agricoles et naturels et de la 
préservation des continuités écologiques. Une enveloppe maximum de consommation foncière en 
extension pour le développement urbain a été définie (60ha dont 40ha pour le développement résidentiel 
et 20ha pour le développement économique). La densification et le réinvestissement des espaces existants 
au sein des communes est à privilégier. 
  
La question de la préservation et de la valorisation de son patrimoine naturel et bâti est également traitée. 
Le DOO fixe les modalités pour préserver la qualité des paysages en protégeant le patrimoine naturel et bâti. 
Il détermine  également les modalités spécifiques concernant l’urbanisation des réservoirs de biodiversité et 
des continuités écologiques qu’il institue, ainsi que dans les zones humides et aux abords des cours d’eau.  
 
Le DOO précise les moyens, pour économiser et protéger la ressource en eau afin  sécuriser 
l’approvisionnement en eau, pour poursuivre les efforts engagés en matière d’assainissement, de gestion 
des eaux pluviales et pour favoriser la sobriété énergétique et l’adaptation au changement climatique, tout 
en prenant en compte les risques, notamment d’inondation, et les nuisances. 
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2. Synthèse de l’état initial de l’environnement  
 

a. Les ressources naturelles eau – sol -air 

 
Les prélèvements en eau sur le territoire augmentent depuis quelques années et des problématiques sont 
observées en matière de qualité de l’eau. L’alimentation en eau potable est effectuée par l’intermédiaire de 
multiples captages d’eau souterraine fragilisés qui ne sont pas suffisants pour sécuriser l’approvisionnement 
à long terme. 
 
La mise en service de la nouvelle station d’épuration de Missy-sur-Aisne et les réhabilitations groupées sur 
le territoire démontre la poursuite des efforts en  assainissement. 
 
L’Aisne et la Vesle concentrent des zones très fortement exploitées en termes d’extraction de matériaux 
notamment de granulats. Les impacts environnementaux concernent également les ressources en eau 
potable. 
 
Les principales sources d’émissions sont les secteurs des transports, de l’industrie et résidentiel. Deux sources 
industrielles majeures sont présentes sur le territoire et inscrites au registre français des émissions 
polluantes. 
 

b. Mode d’occupation des sols 

 
Le suivi de l’occupation du sol, obligatoire depuis les lois Grenelle II (12 juillet 2010) et de Modernisation de 
l’Agriculture et de la Pêche (LMAP du 27 juillet 2010), représente un axe fort dans les politiques 
d’aménagement et de planification du territoire. Il permet de comprendre les dynamiques d’artificialisation 
des sols et de connaitre la part des zones urbanisées, agricoles et des milieux naturels sur un espace. Le 
résultat de ce diagnostic permet d’avoir une connaissance fine du territoire et il constitue une base de travail 
pour poursuivre efficacement les travaux sur cette thématique désormais incontournable. 
 
Sur le territoire du Val de l’Aisne, pour la période d’analyse (2006 -2015), 62 hectares ont été consacrés à 
l’habitat, dont 92% situées en enveloppe urbaine. Sur cette même période, les logements construits en zone 
d’extension ont consommé un peu moins de 5 hectares. 
 
L’analyse du SCoT pour la période 2006 – 2014 présente une consommation foncière par les activités 
économiques inférieures à 10 ha et moins d’un hectare entre 2015 et 2016. 
 
L’artificialisation des espaces naturels et agricoles pour la période de 2002 à 2010 représente 253 hectares 
soit 0,63 % du territoire intercommunal.   Cette artificialisation est due aux infrastructures routières, aux 
espaces associés et à l’exploitation de granulat. 
 
Par ailleurs, des espaces artificialisés sont redevenus agricoles ou naturels principalement dans le cadre de 
la fin d’activité d’extraction. 
 

c. Des consommations énergétiques importantes dans le domaine de l’habitat et des 

transports 

 
Sur le territoire, les deux grands secteurs de l’habitat et des transports sont fortement consommateurs 
d’énergie et les plus émetteurs en gaz à effet de serre. Toutefois, les émissions de gaz à effet de serre du 
territoire sont relativement basses comparativement au reste du département de l’Aisne. 
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Les consommations et émissions de l’habitat s’expliquent en grande partie par le parc de logements 
principalement constitué de maisons individuelles de grande surface. Depuis plusieurs années, la collectivité 
accompagne des opérations en faveur de la rénovation énergétique et des économies d’énergie. 
 
Les déplacements individuels motorisés pendulaires pèsent fortement dans les consommations et émissions 
liées au transport. Dans un contexte économique défavorable, ces conditions mettent en situation de 
précarité énergétique une partie de la population du territoire. 
 
La production d’énergie renouvelable est à ce jour peu développée malgré un potentiel favorable au regard 
des différentes alternatives (l’énergie solaire, la géothermie, le bois-énergie et la biomasse, etc…) 
 
Dans le cadre du SCoT, le développement de la filière « énergie » repose sur  la coordination de  la rénovation 
énergétique, de la production d’énergie renouvelable et par l’articulation des perspectives de 
développement. 
 

d. Des risques majeurs importants 

 
Les risques naturels majeurs et les risques technologiques conditionnent les sites d’implantation de 
l’urbanisation future (habitations, et zones d’activités). La vallée de l’Aisne et de la Vesle représentent les 
secteurs les plus sensibles du territoire en termes de risque inondation.  Ce risque oblige à identifier, au 
préalable, des secteurs « non négociables » pour fixer des limites au développement urbain. Tandis que le 
risque mouvements de terrain contraint certaines communes du territoire de manière plus ponctuelle.  
 
Les activités industrielles ne présentent pas d’enjeu majeur, laissant le territoire relativement préservé des 
risques et des nuisances. Pour autant, certaines activités laissent apparaître des pollutions des sols avérées 
ou potentielles qui devront être prise en compte en amont des phases de projets sur certains sites. 
 
Les infrastructures de transport engendrent des pollutions et nuisances sonores qui sont principalement 
localisées le long des axes les plus fréquentés (RN 2, RN 31 et RD 925). 
 

e. La gestion des déchets un enjeu intercommunal 

 
Une diminution de la production d’ordures ménagères a été constatée et les déchets issus de la collecte 
sélective diminuent également. Les compétences de transport et de traitement des déchets des bas de quais 
de déchetterie ont été transférées depuis le 1er janvier 2003 au Syndicat Mixte Départemental de Traitement 
des Déchets Ménagers « Valor’Aisne » qui travaille à l’échelle départementale. 
 
La CCVA mène, en parallèle, plusieurs actions de sensibilisation visant à promouvoir la gestion durable des 
déchets sur son territoire. 
 

f. Milieux naturels et Trame Verte et Bleue 

 
Le Val de l’Aisne présente des milieux naturels divers dont certains ont un intérêt comme réservoir de 
biodiversité pour le fonctionnement écologique du territoire, notamment les vallées de l’Aisne, de la Vesle 
et de l’Ailette et leurs fonds humides, les coteaux calcaires et larris du Tardenois, de l’Ailette, de l’Orillon et 
de la Muze, les boisements de Nesles, Dôle, Mont Banny, Bazoches et Agasse… 
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Aujourd’hui des pressions pèsent sur ces milieux naturels.  L’urbanisation et l’aménagement de zones 
d’activités et d’infrastructures entraînent le morcellement et l’enclavement de ces espaces. Ils peuvent 
également réduire ou faire disparaitre les connexions biologiques. 
 
Au-delà du fonctionnement écologique, tous ces habitats et les fonctionnalités de ces espaces naturels (cadre 
paysager, de loisirs et lieux de production agricoles ou sylvicoles) se retrouvent impliquées dans le cadre du 
projet de territoire de Val de l’Aisne. 
 

g. Paysage, patrimoine et cadre de vie 

 
Le Plateau agricole du Soissonnais entaillé de trois vallées, l’Aisne, la Vesle et l’Ailette constitue le socle du 
territoire du Val de l’Aisne.  
Les paysages ouverts du plateau agricole se révèlent particulièrement sensibles à l’étalement urbain. Il 
modifie la forme initiale des bourgs et engendre un développement urbain qui est en rupture avec les 
silhouettes villageoises des villages rue, de pied de coteau ou de rebord de plateau.  
 
Au-delà de leur contribution paysagère, les espaces naturels remarquables pour leur biodiversité et leur 
contribution au fonctionnement écologique du territoire sont susceptibles d’être perturbés. Des extensions 
urbaines linéaires le long des axes viaires seraient susceptibles de créer de véritables coupures paysagères 
et écologiques.  
 
Les franges urbaines récentes non intégrées autours des bourgs peuvent déprécier les paysages ruraux 
vitrines du territoire. De plus, les entrées de village de qualité hétérogène jouent un rôle stratégique dans la 
perception de l’image de la commune. 

 
3. Synthèse des incidences et mesures 
 

a. Incidences sur la ressource en eau  

 
Les incidences négatives sont principalement liées aux besoins induits par l’accueil de nouvelles populations 
et le développement économique envisagé sur le territoire. Les consommations en eau potable ainsi que les 
volumes d’eaux usées domestiques et d’eaux pluviales à collecter et traiter sont amenées à augmenter. En 
compatibilité avec le SAGE Aisne Vesle Suippe, le SCoT prévoit des mesures en faveur de la réduction de ces 
incidences en encadrant ces développements, en inscrivant des objectifs de préservation de la ressource en 
eau dans le PADD et par des prescriptions et préconisations principalement dans l’axe 1 orientation 7 du 
DOO. 
 
Des mesures indirectes relatives à la préservation des espaces naturels entrent également en jeu car ils 
jouent un rôle épuratoire dans le cycle de l’eau. 
 

b. Incidences sur la ressource en matériaux 

 
Le développement prévu par le SCoT implique une consommation croissante des matériaux extraits du sous-
sol. Cette activité a de fortes incidences environnementales en termes de consommation d’espace, 
d’utilisation de la ressource en eau, de préservation des espaces naturels, de modification du paysage, et de 
nuisances et pollutions.  
 
Au-delà des obligations règlementaires liées l’activité d’extraction des matériaux et le cadrage 
départemental, le SCoT préconise par son Axe 1-6.1 du DOO, d’éviter l’implantation de nouvelles activités 
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d’extraction de matériaux alluvionnaires dans les réservoirs de biodiversité qu’il identifie. Il encourage à la 
gestion durable des matériaux et notamment à leur recyclage. Il envisage également le devenir des sites 
d’extraction. 
 

c. Incidences sur la consommation d’espace 

 
En termes de consommation des espaces naturels et agricoles, le SCoT vise à limiter et réduire les incidences 
négatives par rapport au SCoT en vigueur. Il chiffre l’enveloppe des zones à urbaniser, et il l’équilibre entre 
activités et habitat dans l’armature du territoire. Les deux leviers d’action mis en avant sont la réduction de 
la consommation et l’optimisation de la ressource par la recherche de la compacité des constructions. 
 

d. Incidences sur l’air, le climat et les consommations énergétiques 

 
Comme pour la ressource en eau les incidences négatives sont principalement liées aux besoins induits par 
l’accueil de nouvelles populations et le développement économique envisagé sur le territoire. Les 
déplacements individuels motorisés sont susceptibles de générer des consommations, et des émissions 
polluantes supplémentaires. 
Le SCoT prend des mesures de compensation en valorisant les modes de transports alternatifs qui sont 
adaptées à la réalité d’un territoire rural et dans la limite des leviers d’action. Il prend en compte la qualité 
de l’air dans les conditions du développement du territoire. Il vise par ailleurs des incidences positives sur 
l’air, le climat et l’énergie via une offre plus performante (Axe 1 orientation 2 de son DOO en particulier), 
allant vers une transition énergétique y compris dans la production locale d’énergies renouvelables (Axe 3 
orientation 5). 

e. Incidences sur les risques, nuisances, pollutions et déchets 

 
Le développement urbain (habitat, infrastructures, zones d’activités…) permis sur le territoire du SCoT en 
extension comme en densification entraînera vraisemblablement une augmentation des surfaces 
imperméabilisées. Ce développement aura pour conséquence, une accélération des débits d’écoulement et 
une augmentation des risques de ruissellement urbain pouvant aggraver les niveaux de crues et les coulées 
de boue. De plus, l’accueil de nouveaux habitants et usagers, ainsi que de nouvelles activités, induit 
l’augmentation de personnes et de biens potentiellement exposés aux risques. 
 
Les enjeux liés au renouvellement urbain et au développement peuvent conduire à exposer des nouvelles 
populations à des risques, des nuisances sonores et des pollutions. 
 
Le SCoT prévoit dans l’Axe 1-3 de son PADD, une intégration des risques et des nuisances dès le début des 
projets urbains. 
Le développement lié au SCoT est susceptible de générer davantage de déchets aussi bien liés à la 
construction qu’aux nouvelles populations venant s’installer sur le territoire.  
 
Le SCoT prévoit de réduire les incidences des déchets, de la consommation jusqu’au traitement, par 
l’accompagnement et leur valorisation. 
 

f. Incidences sur les milieux naturels et la Trame Verte et Bleue 

 
L’urbanisation, l’aménagement de zones d’activités et d’infrastructures entraînent le morcellement et 
l’enclavement des espaces naturels et la réduction voire la disparition des corridors écologique, créant ainsi 
des incidences négatives sur la trame verte et bleue. 
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De manière générale, les objectifs de croissance démographique et de développement du territoire y compris 
de développement touristique énoncés par le SCoT entraîneront une augmentation inévitable des pressions 
sur les milieux naturels. 
 
Le SCoT prévoit un ensemble de mesures permettant de limiter les impacts de l’urbanisation et du 
développement urbain sur les espaces naturels en préservant les réservoirs de biodiversité et les grandes 
continuités écologiques locales principalement via l’Axe 1 Orientation 6 de son DOO. 
 

g. Incidences sur le patrimoine, paysage et cadre de vie 

 
Par le développement urbain prévu et lié à l’accueil de nouvelles populations, le SCoT est susceptible d’avoir 
des incidences négatives sur le paysage du territoire. Le risque majeur concerne la disparition progressive 
des éléments identitaires de la trame paysagère locale ceinturant l’enveloppe urbaine existante : le 
démantèlement des propriétés et corps de ferme de caractère, la banalisation des sites et la densification de 
l’urbanisation à proximité des cimetières militaires ou des vallées humides de qualité. 
 
De plus, la volonté de reconquête des espaces délaissés par des opérations d’aménagement d’ensemble peut 
porter atteinte aux vues paysagères. 
 
L’aménagement de nouvelles infrastructures (routes, liées à l’énergie éolienne, etc.) peut  également 
engendrer des incidences négatives sur le paysage. 
 
 
Le SCoT prévoit en contrepartie des mesures dans son DOO visant : 
 
• la préservation et la valorisation du patrimoine bâti et architectural identitaire en demandant leur 
recensement et leur mise sous protection dans les documents d’urbanisme locaux. 
 
• L’intégration paysagère du développement urbain par l’amélioration des entrées des communes et 
par l’intégration des nouveaux projets urbains dans le cadre paysager existant. 
 
Ces mesures sont prises principalement dans l’Axe 1 Orientation 5 du DOO. Elles contribuent à réduire les 
incidences négatives et en révèlent également des positives sur le paysage pour un développement  intégré. 
La valorisation des paysages passe par la poursuite du projet touristique et les itinéraires de déplacements 
de loisir comme les véloroutes dans l’Axe 3 principalement du DOO. 
 

h. Zones susceptibles d’être touchées par le SCoT 

 
Une analyse plus poussée est effectuée sur les secteurs de développements principaux et qui présentent une 
forte sensibilité environnementale. Il s’agit principalement des extensions potentielles des pôles urbains 
structurants et d’équilibre. Le projet de SCoT contribue également à soutenir d’autres projets comme le 
renforcement ou la création d’infrastructures routières ou le développement du complexe agro-industriel.  
 
Compte tenu des mesures de réductions prises dans le PADD et le DOO, l’analyse conclut à des incidences 
résiduelles faibles sur ces secteurs voire positives dans  certains cas de valorisations paysagères ou de 
restauration des continuités écologiques. 
 

i. Évaluation des incidences Natura 2000 
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Le territoire du SCoT comporte deux sites Natura 2000 pour les habitats remarquables et les espèces d’intérêt 
patrimonial qu’ils présentent. Il s’agit des zones spéciales de conservation (ZSC) des coteaux calcaires du 
Tardenois et du Valois ainsi que des collines du Laonnois oriental. 
 
L’évaluation présente les habitats d’intérêt communautaire du Val de l’Aisne. 
 
Sur les deux sites, il y a des espèces protégées à l’échelle régionale. 
 
Parmi les habitats d’intérêt communautaire figurent :  
- les landes sèches européennes 
- les prairies maigres de fauches 
- les tourbières basses alcalines,  
- les forêts alluviales à aulnes glutineux et frênes communs  
 
Pour les collines du Tardenois et du Valois, les espèces animales d’intérêt communautaire sont un amphibien, 
un oiseau, trois espèces de chauve-souris et deux espèces de mollusques. 
 
Pour les collines du Laonnois oriental, il est relevé cinq espèces différentes de chauve-souris, un papillon, et 
un amphibien. 
 
L’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 intègre un périmètre plus étendu afin de prendre en 
compte la destruction et/ou perturbation d’habitats favorables aux espèces du site. 
 
Elle conclut à des incidences résiduelles très faibles compte tenu du positionnement des secteurs de 
développement. Néanmoins il est rappelé que cette évaluation ne dispense pas les futurs projets 
d’aménagement de réaliser une évaluation des incidences sur un site Natura 2000. 
 

4. Articulation du SCoT avec les autres documents d’urbanisme, plans ou 
programmes 

 
Le SCoT s’impose aux documents d’urbanisme locaux comme les plans locaux d’urbanisme (PLU) les cartes 
communales, les programmes locaux de l’habitat (PLH), certaines opérations d’urbanisme, etc. 
 
Le SCoT est compatible et prend en compte le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 
Durable du Territoire de l’ancienne région Picardie (SRADDT) dans ses deux grandes priorités : 
 
• Ouvrir les territoires picards au dehors et au-dedans 
• Créer les conditions d’une mobilisation des Picards autour d’une ambition collective régionale 
 
Le SCoT du Val de l’Aisne est compatible avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Seine Normandie 2016-2021 et par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Aisne, 
Vesle, Suippe. Il intègre les enjeux liés à la gestion de l’eau et des milieux naturels qui lui sont associés 
énoncés dans ces deux documents concernant la gestion des eaux, la gestion des risques et la préservation 
de la Trame Verte et Bleue. 
 
Le Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Seine Normandie a été approuvé par le préfet 
coordonnateur du bassin par arrêté le 7 décembre 2015. Le SCoT est compatible avec les dispositions 
suivantes :  
 
• Prévenir la genèse des inondations par une gestion des eaux pluviales adaptée  
• Identifier les zones d’expansion des crues lors de l’élaboration des documents d’urbanisme à partir 

des connaissances / outils risques disponibles 
• Maîtriser l’urbanisation en zone inondable 
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Le SCoT prend en compte le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) pour la période 2016-2021. 
 
 

III – INDICATEURS 
 

 

Dans le but d’assurer le meilleur suivi de la mise en œuvre du SCOT, le tome 3 du rapport de présentation 
présente une série d’indicateurs, en cohérence avec les enjeux du territoire et qui se doivent d’être 
évaluable dans le temps. Ces indicateurs doivent être mesurables, pour appréhender dans le temps les 
effets de la mise en œuvre du SCOT lors de son évaluation, 6 ans après l’approbation.  
 


